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AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE D'INTERVINS SUD-EST (IVSE) 
 

 

 

L’accord interprofessionnel du 28 juin 2024 conclu dans le cadre d'InterVins Sud-Est et relatif à aux 

dispositions de l’accord triennal 2025-2027 est étendu jusqu’au 31 décembre 2027 par arrêté 

interministériel du 25 mars 2025 et publié au Journal officiel de la République française le 28 mars 

2025 (AGRT2434214A). 
 

 

 

 

 

 

 






































